


PRÉAMBULE – ADRESSE À MES CONCITOYEN(NE)S

Chères sœurs, chers frères de Kouibly,
C’est avec une profonde émotion et une immense 
gratitude que je m’adresse à vous aujourd’hui.

Je viens à vous non pas comme une inconnue, mais comme 
une fille du terroir, issue de Guinglo Guezon Gbean, façon-
née par nos réalités, nos luttes, nos joies et nos espoirs 
partagés. Ma vie entière est un témoignage de solidari-
té, de foi en la dignité humaine, et d’amour indéfectible 
pour cette terre du Guémon qui m’a vu naître et grandir.



Ces dernières années, aux côtés de nombreuses bonnes volon-
tés, nous avons œuvré avec humilité et persévérance pour ré-
habiliter des écoles, soutenir des dispensaires, accompagner 
les femmes dans leurs activités, et redonner de l’espérance à 
notre jeunesse. Ces actions, aussi modestes soient-elles, ont 
été portées par une seule conviction : notre développement 
ne viendra que de nous-mêmes, unis et solidaires.



C’est à la suite de vos multiples appels, de vos encouragements 
et de votre confiance renouvelée que j’ai accepté de porter 
notre voix à l’Assemblée nationale.
Cette candidature n’est pas une ambition personnelle, mais 
une réponse à l’appel solennel des populations de la circons-
cription de Kouibly, désireuses d’être enfin écoutées, considé-
rées et dignement représentées dans les grandes décisions de 
notre nation.



JE M’ENGAGE, 

devant vous et pour vous, à défendre avec
courage et loyauté

LES INTÉRÊTS DE KOUIBLY



 À
plaider pour un développement équitable, à promouvoir 
la place et les droits des femmes, à soutenir l’éducation 
et l’emploi des jeunes, et à œuvrer pour un Kouibly pros-

père, uni et respecté.



Mon combat est clair et sincère :

Qu’aucun enfant ne soit laissé pour compte.
Qu’aucune femme ne soit oubliée.

Qu’aucun village ne soit abandonné.
Avec vous, pour vous et grâce à vous, je veux bâtir un 
Kouibly fort, solidaire et durable, où chaque citoyen, 
chaque citoyenne, retrouvera sa fierté d’appartenir à une 

terre d’avenir.
Ensemble, relevons Kouibly. Ensemble, faisons entendre 

notre voix.



« ENSEMBLE POUR UN KOUIBLY MEILLEUR »

1 Gouvernance & Décentralisation active
• Autonomie réelle des collectivités rurales.

• Parité femmes-hommes dans les instances locales.
• Fonds spécial pour zones enclavées (routes, électricité, nu-

mérique).

2 Économie & Emploi local
• Loi sur l’entrepreneuriat rural.

• Appui aux coopératives agricoles (cacao, café, riz, vivrier).
• Création de zones de transformation et microcrédits pour 

jeunes et femmes.

3 Éducation & Jeunesse
• Bourses parlementaires pour élèves et étudiants méritants.

• Centres de formation professionnelle rurale.
• Éducation civique renforcée dès le collège.

4 Santé & Bien-être communautaire
• Réforme de la CMU adaptée aux revenus agricoles.

• Modernisation des maternités et dispensaires.
• Lutte contre les violences basées sur le genre et aide aux 

veuves/orphelins.

5 Cohésion & Environnement
• Gestion participative des forêts et terres.

• Fonds de résilience climatique pour le District des Mon-
tagnes.

• Reboisement et promotion des énergies renouvelables.



1.	 Renforcement institutionnel et gouvernance locale
La Constitution ivoirienne de 2016 et le Code des Collectivi-
tés Territoriales prévoient la décentralisation. Cependant, 
les collectivités rurales demeurent sous-financées et peu au-
tonomes. L’article 143 de la Constitution garantit le principe 
de libre administration des collectivités, mais son effectivité 
reste limitée. Mme Julie WOMBLEGNON proposera une loi sur 
la décentralisation renforcée pour accorder plus de moyens 
aux collectivités locales, ainsi qu’une stricte application de la 
Loi n°2019-870 relative à la représentation des femmes, afin 
d’assurer une parité réelle dans les instances locales.
	 •	 Plaider pour une loi sur la décentralisation renforcée 	
	 afin de donner plus de moyens aux collectivités locales 	
	 rurales.
	 •	 Défendre une représentation équitable des femmes 	
	 et des jeunes dans les instances locales de décision.
	 •	 Proposer la mise en place d’un fonds spécial pour les 	
	 zones rurales enclavées (routes, électricité, numérique).



2.	 Développement socio-économique inclusive
La Loi sur la Promotion des PME (2014) et le Code des Investis-
sements facilitent la création d’entreprises, mais restent peu 
accessibles aux populations rurales. L’objectif sera de propo-
ser une loi spécifique à l’entrepreneuriat rural, intégrant des 
guichets mobiles et un accès simplifié au crédit agricole. De 
plus, des zones de transformation locale (cacao, café, vivriers) 
seront défendues pour accroître la valeur ajoutée au niveau 
local.
	 •	 Soutenir une loi de promotion de l’entrepreneuriat 	
	 rural (accès aux crédits agricoles, coopératives féminines 	
	 et jeunes).
	 •	 Défendre la création de zones de transformation
	 locale des produits agricoles (cacao, café, vivriers) pour 	
	 accroître les revenus.
	 •	 Promouvoir un programme législatif de sécurité
	 alimentaire et nutritionnelle, incluant des cantines
	 scolaires locales.



3.	 Éducation, formation et insertion des jeunes
La Constitution de 2016 rend l’école obligatoire, mais n’intègre 
pas suffisamment la formation professionnelle adaptée. Mme 
Julie plaidera pour une loi sur la formation professionnelle 
adaptée aux réalités rurales (agro-industrie, artisanat, numé-
rique). Elle proposera aussi l’instauration de bourses parle-
mentaires locales pour les étudiants méritants et un renfor-
cement de l’éducation civique dès le secondaire.
	 •	 Plaider pour une loi sur la formation professionnelle 	
	 adaptée aux réalités locales (agro-industrie, artisanat, 		
	 métiers du numérique).
	 •	 Promouvoir l’instauration de bourses parlementaires
	  locales pour les étudiants méritants de Kouibly.
	 •	 Soutenir l’introduction de l’éducation civique et
	 citoyenne renforcée dans le système scolaire, pour
	 cultiver l’unité nationale.



4.	 Santé, protection sociale et bien-être communautaire
La Couverture Maladie Universelle (CMU) est prévue par la Loi 
n°2014-131, mais reste inadaptée aux réalités des travailleurs 
agricoles. Mme Julie proposera une réforme de la CMU avec 
des cotisations forfaitaires adaptées aux revenus ruraux. Elle 
soutiendra aussi une loi pour moderniser les infrastructures 
sanitaires rurales et renforcer la lutte contre les violences ba-
sées sur le genre, en conformité avec la Loi n°98-757 relative à 
la répression des violences sexuelles.
	 •	 Défendre une loi pour le renforcement des
	 infrastructures sanitaires rurales (dispensaires
	 modernisés, maternités équipées).
	 •	 Proposer l’amélioration de la CMU (Couverture
	 Maladie Universelle) en faveur des agriculteurs et travail	
	 leurs informels.
	 •	 Encourager l’adoption de textes pour lutter contre les
	 violences basées sur le genre et protéger les veuves,
	 orphelins et personnes âgées.



5.Paix, cohésion sociale et protection de l’environnement

La Loi foncière rurale de 1998 et le Code forestier de 2014 
sont sources de nombreux conflits fonciers et communau-
taires. Mme Julie plaidera pour une réforme garantissant 

une gestion participative des forêts et terres rurales par les 
communautés locales. Elle proposera également un fonds de 

résilience climatique pour le District des Montagnes et des 
mécanismes légaux de médiation communautaire afin de 

prévenir les conflits fonciers et intercommunautaires.

	 •	 Promouvoir une loi sur la gestion participative des
	 forêts et terres rurales, intégrant les communautés
	 locales.
	 •	 Défendre un fonds de résilience climatique pour le 	
	 District des Montagnes, destiné à financer la reforesta-

tion et l’agroécologie.
	 •	 Légiférer en faveur de mécanismes de médiation
	 communautaire pour prévenir les conflits fonciers et
	 inter communautaires.



Mes Actions Sociales déjà Réalisées à Kouibly

Réhabilitation du centre de santé commu-
nautaire de Guinglo Guezon Gbean.

Distribution de plus de 3 000 kits scolaires 
aux élèves.

Formation et autonomisation de plus de 300 
femmes.

Organisation annuelle de la Magie de Noël 
pour 2 500 enfants vulnérables.

Soutien aux orphelinats, personnes âgées et 
familles démunies.

Création d’emplois locaux via des projets 
communautaires.






